
• Arrêté interministériel du 22 chaoual  1430  correspondant au 11 octobre 2009 fixant les  effectifs par emploi, leur 

classification et la durée  du contrat des agents exerçant des activités  d'entretien, de maintenance ou de service au 

titre  de l'administration centrale du ministère des  affaires religieuses et des wakfs.

 



 


